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2009 année noire… ou année d’espoir ?

C’est une évidence de dire qu’une année 
difficile s’annonce pour les salariés. 
Chômage, pouvoir d’achat, situation 

des banques et des entreprises, les inquiétu-
des ne manquent pas.
Pourtant, face à cette situation, une fois n’est 
pas coutume, les organisations syndicales ont 
su construire une réponse collective par le 
biais d’une déclaration commune.
Celle-ci ne se contente pas de survoler les 
choses ou uniquement de s’opposer, mais 
s’attache à construire des perspectives 
concrètes pour le monde du travail pour les 

mois à venir.
Toutes les organisa-
tions syndicales sont 
d’accord ? Oui, toutes ! 
Même les plus radicales 
se sont senties obligées 
de valider cette plate-
forme revendicative qui 
porte clairement « la patte CFDT ».
Cette déclaration commune reprend les 
idées fortes que nous avons développées 
ces dernières années : donner la priorité au 
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au maintien dans l’emploi dans un contexte 
de crise économique, améliorer le pouvoir 
d’achat, réduire les inégalités.
La déclaration précise que les politiques 
économiques doivent orienter la relance 
économique vers l’emploi et le pouvoir 
d’achat par une relance de la consomma-
tion, une politique de développement de 
logement social, une protection sociale 
collective et solidaire, cibler les aides aux 
entreprises en échange de contreparties et 
non de chèques en blanc.
Les organisations syndicales n’oublient pas 
de rappeler que les conditions de travail et de 
vie des salariés passent aussi par l’améliora-
tion contrat collectif.
La déclaration commune ajoute qu’il faut 
préserver et améliorer les garanties collec-
tives en défendant les accords de RTT, le 
respect du dialogue social, la mise en œuvre 
de réformes porteuse de progrès social.
Et enfin, les organisations syndica-
les n’oublient pas l’origine de la crise en 
demandant à réglementer la sphère financiè-
re internationale.
En clair, un programme ambitieux qui ne se 
réalisera pas en un jour.
Mais c’est la première fois dans ce pays qu’on 
assiste à une mise en perspective d’action 
syndicale sur le long terme.
Objectivement, c’est déjà plutôt une bonne 
nouvelle.
Alors, 2009 année noire ou porteuse d’espoir ?

Yves LE BIHAN
Secrétaire Général

ACTUALITÉ

Une manifestation his-to-ri-que ! Les 
militants et adhérents du SFASS 
étaient en nombre dans le cortège 

CFDT.

La manifestation intersyndicale qui réu-
nissait toutes les organisations syndicales 
franciliennes dans le cadre de la journée na-
tionale d’action pour la défense de l’emploi, 
du pouvoir d’achat et des services publics a 
été une des plus importantes manifestations 
de ces vingt dernières années.

À tel point d’ailleurs que la tête du cortège 
atteignait l’Opéra quand la queue du défilé 
quittait à peine la Bastille !

29 janvier : Chaud,   chaud, l’hiver sera chaud !

La nuit est tombée depuis longtemps… 
et la CFDT défile toujours !
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29 janvier : Chaud,   chaud, l’hiver sera chaud !

Les salariés du privé comme du public se 
sont donc fortement mobilisés pour expri-
mer leurs inquiétudes sur la situation écono-
mique actuelle.

Il faut maintenant transformer l’essai et 
que cette journée apporte ses fruits. Le gou-
vernement doit entendre les inquiétudes des 
salariés et apporter des réponses aux organi-
sations syndicales.

Liaisons Syndicales

Ironie de la programmation théâtrale :
derrière les manifestants, la colonne Morris 
invite au spectacle « Panique au ministère » !



Réussir la journée de mobilisation intersyndicale 

du 29 janvier

L’année 2008 s’est achevée sur de peu réjouissantes nouvelles en ce qui concerne la 

situation économique : augmentation du chômage, dégringolade de l’activité, pouvoir d’achat 

en berne.

Nous sommes bien placés dans nos secteurs professionnels pour constater que l’activité 

ralentit, que les cotisations peinent à rentrer (RSI, Urssaf) et que les situations d’urgence se 

font plus pressantes (CAF, CPAM et CRAM).

Rien ne laisse augurer aujourd’hui une quelconque sortie de crise rapide.

Par ailleurs, les pouvoirs publics ne peuvent pas uniquement se préoccuper de sauver les 

banques (même si cela est nécessaire) et aider l’industrie automobile, sans se préoccuper du 

sort des salariés de ces secteurs et des autres.

Il faut faire entendre la voix des salariés, et leurs inquiétudes sur l’emploi et le pouvoir 

d’achat, il est important de se mobiliser massivement le 29 janvier 2009, lors de la journée 

d’action intersyndicale, car personne ne le fera à notre place.

Le Bureau du Syndicat Francilien des Agents de Sécurité Sociale CFDT, réuni le 8 janvier 

2009, appelle tous ses militants, ses adhérents et les salariés à faire de cette journée de 

mobilisation à l’appel à l’appel des Organisations Syndicales CFDT, CGT, CGT-FO, CFTC, 

CFE-CGC, FSU, Unsa et Solidaires une grande réussite.

C’est pourquoi, le Syndicat Francilien appelle ses équipes à :

Informer et débattre avec les salariés pour réussir la journée d’action et de manifestation du 

29 janvier 2009,

Prendre des initiatives locales avec les autres organisations syndicales pour diffuser les appels 

nationaux et régionaux communs,

Appeler les salariés à participer massivement aux actions dans les entreprises et en priorité 

à la manifestation régionale intersyndicale le 29 janvier 2009 à Paris.
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LA DÉCLARATION DU BUREAU DU SYNDICAT DU 27 JANVIER 2009
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De la place de la Bastille à la place de l’Opéra… ou d’un opéra à l’autre !

ALBUM PHOTO 29 JANVIER :



La direction de l’ACOSS persiste : sans 
nier la situation difficile des Urssaf 
(ce qui serait un peu étonnant), « le 

plus dur est passé » ne cesse-t-elle de répéter 
aux organisations syndicales depuis novem-
bre 2008 qui avaient été reçues par le direc-
teur de l’ACOSS.

Peut-être pour se convaincre elle-même ?
Nul salarié de RSI ou de l’Urssaf ne sera 

surpris de savoir que la CFDT ne partage ce 
constat que ce soit au niveau d’Île de France 
ou à celui de la fédération PSTE.

Le 8 janvier, le Comité de Branche Sécu 
se réunissait pour faire le point avec les res-
ponsables de la branche RSI pour préparer 
l’Instance Nationale de Concertation sur le 
Recouvrement que les fédérations syndicales 
ont obtenu courant janvier*.

L’ACOSS et la méthode Coué
Après analyse des situations dans les 

Urssaf et les caisses RSI, il est clair pour tous 
que d’importants changements doivent avoir 
lieu. Ceux-ci doivent intervenir tant dans le 
travail en commun entre les deux régimes 
que dans les programmes informatiques.

Un bon fonctionnement des deux régimes 
RSI et Urssaf est à ce prix.

LS reviendra dans les numéros suivants 
sur la situation des deux régimes et des me-
sures prises.

Liaisons Syndicales

* Un compte-rendu a été fait par la fédéra-
tion après l’INC, disponible sur le site fédé-
ral : www.pste-cfdt.org

ACTUALITÉ 6

Quelques chiffres :
Débrayage du 12 novembre 2008 :
20,39 %

RTT
Rachat des jours de repos non utilisés :
506 agents sur 3 800 salariés au total.

INFORMATION
PRÊT PASS-TRAVAUX

Conformément aux dernières décisions 
d’orientation des fonds 1 % Logement 

issues des récentes négociations entre l’État 
et les Partenaires Sociaux, la distribution du 
PASS-TRAVAUX cesse. Cette réorientation 
doit permettre au Mouvement 1 % d’assumer 
le rôle de financeur principal de la Rénovation 
Urbaine comme le demande l’État.

Corinne MARSELLA

à la CNAV



7

Le 1er janvier 2008 a été créé l’ISU, In-
terlocuteur Social Unique unifiant à 
travers un seul organisme la gestion 

des cotisations et contributions sociales 
personnelles des artisans et des commer-
çants, jusqu’ici partagée entre le RSI, les 
Urssaf et les caisses Maladie.

Personne n’était prêt pour une action de 
cette ampleur. Les pouvoirs publics ont été 
alertés mais rien n’y a fait et le 
projet a été maintenu coûte que 
coûte.

Depuis, la situation est catas-
trophique. Les innombrables pro-
blèmes techniques, la disparité 
des outils de gestion propres à 
chaque organisme, les dysfonc-
tionnements non encore résolus engendrent 
des retards énormes dans le traitement des 
comptes cotisants, la liquidation des retrai-
tes ou les prestations maladie. Ceci peut 
parfois entraîner des conséquences très 
lourdes pour les usagers.

Les entreprises concernées ne sont pas in-
formées de la situation, mais le RSI est à 
genoux, les Urssaf sont submergées, et le 
CIRTI (centre qui traite les données infor-
matiques du RSI et des Urssaf) en subit les 
répercussions. Les plates-formes téléphoni-
ques et l’accueil physique sont quotidienne-
ment débordés. Ces services en sous-effec-
tif notoire au regard de la situation, dans 

l’incapacité de faire face à cette masse de 
travail, sont de plus en plus exposés à des 
situations d’extrême tension dans leurs re-
lations au public. La fédération CFDT Pro-
tection Sociale Travail Emploi, avec ses syn-
dicats régionaux, estime de son devoir d’in-
former le public concerné de la réalité de la 
situation, les instances dirigeantes n’ayant 
pas la volonté d’en assumer la responsabi-

lité et préférant s’obstiner dans une 
politique de suppressions de pos-
tes. En raison de ces dysfonctionne-
ments permanents et du sentiment 
d’être considérés comme responsa-
bles de la dégradation du service 
public, les salariés souffrent, et ceci 
ne peut plus être toléré. On ne leur 

donne pas les moyens d’assurer le service 
de qualité que les usagers sont en droit d’at-
tendre.

La CFDT déclare que jusqu’ici, les res-
ponsables nationaux n’ont pas pris toute la 
mesure de la gravité de la situation et par-
ticulièrement du manque d’effectifs. Il est 
plus qu’urgent d’y remédier par la mise en 
place de mesures de bon sens et d’une véri-
table information du public.

Liaisons Syndicales 

La CFDT dénonce les graves
dysfonctionnements de l’ISU

ACTUALITÉ

La CFDT estime 
de son devoir 
d’informer le 
public concerné 
de la réalité de 
la situation



Cet accord comporte trois mesures

1. Une augmentation générale de la valeur 
du point de 1,2 % au 1er janvier 2009.

Cette mesure, arrachée dans un contexte 
économique très difficile, permet de sauve-
garder sur 2009 le pouvoir d’achat.

2. La mise en place d’un taux opposable 
de GVT de 2 %.

Aucune des quatre branches ne pourra fai-
re moins en 2009, chacune devant prendre 
des dispositions pour que ce taux s’applique 
dans l’ensemble des organismes. L’Acoss a 
déjà produit une note d’orientation budgétai-
re sur ce sujet à destination des Urssaf.

3. Une mesure spécifique en faveur des 
bas salaires

Dès janvier 2009, les salaires mensuels 
hors prime (13e mois, accueil…) compris en-
tre 1 013 euros et 15 000 euros seront aug-
mentés d’un nombre dégressif de points as-
surant, une progression complémentaire de 
4,2 % (au SMIC) à 0,4 % 1 500 euros.

et deux avancées

L’accord comporte aussi deux avancées 
importantes sur des revendications que la 
CFDT porte depuis plusieurs mois :

La CFDT se bat pour le pouvoir  d’achat

ACTUALITÉ 8

La crise économique touche tous les 
secteurs d’activité. Les salariés qui 
travaillent dans l’Institution Sécurité 
sociale n’y échappent pas.

Si nos emplois ne sont pas 
directement menacés par des risques 
de licenciements, la dégradation des 
comptes sociaux et l’accroissement 
des déficits publics, pèsent 
lourdement sur les négociations 
collectives.

Dans cette situation, il est plus 
difficile pour les organisations 
syndicales d’obtenir des avancées 
collectives. Malgré cela, la CFDT agit 
et obtient des résultats.

La complémentaire santé, qui se met 
en place depuis janvier, en est un 
exemple incontestable.

L’accord salaires et le nouvel accord 
d’intéressement 2009/2011 aussi.

Ces éléments contribuent à défendre 
le pouvoir d’achat des salariés.

C’est pourquoi, la CFDT continuera 
à agir pour défendre le pouvoir 
d’achat et les garanties collectives 
des employés et cadres du Régime 
Général.

Salaires 2009 :
la CFDT et FO signent l’accord



La CFDT se bat pour le pouvoir  d’achat
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Augmentation du chèque restaurant

La participation patronale du chèque 
restaurant est portée à 5,19 euros au lieu 

de 5,04 (accord signé le 30 décembre 2008). 
La valeur faciale du titre-déjeuner est portée à 
8,65 euros (Accord du 30 décembre 2008).

1. La mise place, chaque année, d’un taux de 
GVT opposable aux caisses nationales, en 
amont de la négociation salariale. Une fois 
ce principe acquis, nous exigerons de chaque 
caisse nationale que soient précisés les axes 
prioritaires d’affectation de ce GVT.

2. La possibilité de recourir, à des mesures de 
soutien aux salariés les moins bien rémunérés, 
car ceux-ci sont les plus touchés par la crise.

L’augmentation de
la prime d’intéressement

Suite à la signature d’un nouvel accord 
triennal sur l’intéressement 2009/2011, 

Le 20 décembre, le syndicat réunissait 
ses secrétaires de section. L’occasion 
de faire le point sur la vie des sections 

syndicales du Sfass, d’évoquer leurs difficul-
tés, mais aussi leurs réussites, et leurs sou-
haits sur l’année à venir.

À quelques jours des vacances de Noël, 
cette rencontre a permis des échanges inté-
ressants dans une ambiance décontractée. 
Le seul bémol à souligner était le faible nom-
bre de participants car seulement un quart 
des sections étaient représentées.

VIE DU SYNDICAT

Réunion des Secrétaires de Sections

par la CFDT et la CFTC, les primes qui se-
ront versées aux salariés augmentent de 
60 %. Soit des montants d’environ 600 à 
650 euros par salarié.

L’objectif de la CFDT est d’arriver à ce que 
l’intéressement représente à terme l’équiva-
lent d’un mois de salaire moyen.

Yves LE BIHAN



Après une expérimentation sur 40 
CAF, la Loi sur le RSA a été votée. 
Cette nouvelle prestation sera appli-

quée à compter de juin 2009 dans toutes les 
CAF de France.

Sa philosophie

Le RSA est un complément financier pour 
encourager les personnes à reprendre un em-
ploi ou à le conserver.

Son ajout au revenu professionnel acquis 
doit permettre au bénéficiaire de passer le 
seul de pauvreté de 800 euros.

La population visée, les bénéficiaires des 
minima sociaux (RMI, API, chômage) mais 
également les salariés à temps partiel, etc.

Mais le versement seul du RSA est insuf-
fisant, il doit obligatoirement être conjoint à 
un accompagnement social réalisé par des 
professionnels.

La réalisation d’un diagnostic social, fami-
lial, financier et professionnel doit être con-
çue pour mettre à jour les freins à la repri-
se d’un emploi (logement, transport, garde 
d’enfant etc…).

Les bénéficiaires potentiels

Ce sont les actuels bénéficiaires du RMI 
et de l’API ayant repris une activité profes-
sionnelle.

La Cnaf a chiffré 
à 3,1 millions dont 
2,3 millions déjà con-
nus des Caf, soit 75 % 
du nombre total de 
bénéficiaires. Ceux-
ci sont connus au ti-
tre du bénéfice des prestations familiales 
(39 %), des minima sociaux (38 %), et des 
aides au logement (53 %).

Les acteurs du dispositif

En phase d’études et de mise en place
Sous la présidence du Haut commissariat, 

plusieurs comités se sont mis en place :

Un comité de pilotage chargé d’animer des 
rencontres régionales, de superviser le comi-
té technique, d’examiner les décrets d’appli-
cation de la loi, et de préparer des conven-
tions cadres.

Un comité technique, son but : faire émer-
ger une vision commune des acteurs sur les 
processus d’organisation, sur l’instruction, 
l’orientation et l’accompagnement.

Ce comité technique associe des conseils 
généraux, des représentants de l’association 
des départements de France, des Ccas, du 
pôle emploi, la direction générale de l’Action 
Sociale et la Cnaf.

À l’issue des travaux le groupe a présenté 

La mise en place du R S A (Revenu    de solidarité active) dans les CAF 
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l’offre de service qui puisse être acceptée par 
le plus grand nombre de conseils généraux.

Un groupe inter administratif : rassemble 
les directions ministérielles en cause dans la 
mise en place, chargé de préparer les textes 
réglementaires.

En phase active
Les CAF, les conseils généraux, le pôle em-

ploi.
Pour les Caf une compétence nouvelle, 

celle de l’instruction. Celle-ci n’est pas en-
tièrement inconnue car les CAF des DOM 
assurent déjà cette compétence. (Un service 
WEB @rmi prélude de @rsa est testée par 
certaines Caf.)

Quel gain pour le bénéficiaire que la Caf 
soit un pilote dans ce dispositif ? La Caf 
étant instructeur et payeur le contrat d’inser-
tion sera plus rapidement mis en place et ce 
délai sera encore plus resserré si la Caf assu-
re la fonction d’appui à l’orientation sociale. 
L’orientation professionnelle étant réalisée 
par le Pôle emploi.

Le processus RSA

Les phases du dossier :
- Dépôt
- Instruction
- Service de la prestation
- Orientation
- Accompagnement

Le point d’étape en janvier 2009

La CNAF finalise la phase études en met-
tant en place des groupes projets pour don-
ner aux Caf les dossiers techniques adé-
quats :

Groupe Offre global de service
Mise en place de l’offre de service alloca-

taires, partenaires et réseau,
Définition des besoins en outils, de l’orga-

nisation et des procédures,
Conception et déploiement de l’accompa-

gnement et appuis aux métiers.

Groupe Implantation de la réglementation
Pilote et assure les travaux relatifs au ver-

sement de la prestation, gestion et suivi sta-
tistiques et maîtrise des risques

Groupe Echanges de données avec les con-
seils généraux

Traitement des données externes avec les 
partenaires et des données internes de suivi 
(statistiques etc…).

Groupe Accompagnement des familles mono-
parentales

Construire une offre de service en matiè-
re d’accompagnement des bénéficiaires RSA 
monoparentaux avec enfant.

Mise à disposition des Caf des outils natio-

La mise en place du R S A (Revenu    de solidarité active) dans les CAF 
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naux pour assurer l’accompagnement.

Formations

Module de sensibilisation destiné à l’ensem-
ble du personnel principalement concerné 
les techniciens conseils, cadres prestations, 
vérificateurs comptables, contrôleurs et tra-
vailleurs sociaux (1/2 journée premier tri-
mestre 2009 groupes de 30 à 50 person-
nes)

Module Offre de réponse de premier niveau 
RSA destiné aux techniciens en poste, à des 
CDD ou à des partenaires (relais de service 
public)

Module de perfectionnement destiné aux 
techniciens-conseils polyvalents au niveau 
technique et fonctionnel. La mise en place 
de l’organisation sera laissée à la charge de 
la Caf (polyvalence ou unité et accueil spé-
cialisés) 2 jours à partir de mars 2009 sont 
prévus sur la réglementation et l’instruction. 
Une autre journée de formation doit être en-
visagée pour former aux différents outils.

Un parcours-repère pour la formation Vade-
mecaf

La Région sera coordinatrice des actions 
de formation compte tenu de l’ignorance de 
la localisation des futurs bénéficiaires.

Les nouveaux embauchés seront formés à 
Vademecaf mais ne traiteront que des dos-
siers simples.

Un module de 5 jours complets sur le RSA 
sera disponible en juillet 2009.

Un module de formation à destination des 
partenaires sur les outils RSA sera conçu 
dans le 1er trimestre 2009.

En matière de communication la Cnaf a 
mis en place une lettre d’info rEpère rSa son 
premier numéro est sorti au mois de jan-
vier 2009.

L’avis du syndicat sur ce dispositif

On ne peut que soutenir ce dispositif, la 
Branche Famille s’est battue pour être un 
partenaire incontournable des conseils gé-
néraux. Chaque Caf devra conclure une con-
vention de gestion du dispositif avec le Con-
seil Général dont le pôle emploi.

C’est pour la Branche Famille une recon-
naissance de son savoir-faire et de ses va-
leurs.

Malheureusement, la variable d’ajustement 
se tourne une fois encore sur les effectifs.

D’un nombre d’ETP évalué à 2000, les 
premières rencontres avec les pouvoirs pu-
blics l’ont ramené à 1 300.

La supputation de gains théoriques sur les 
simplifications (transfert des données fisca-
les etc.) l’a fait tomber à 1 007 ETP, malgré 
les nombreuses interventions de nos admi-
nistrateurs nationaux, estimant ce chiffre in-
suffisant, vu la situation déjà préoccupante 
que traversent de nombreuses CAF.

En effet, les Caf, déjà en difficulté comp-
te tenu du dégraissage des effectifs, et de la 
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charge de travail accrue, sont septiques sur 
la viabilité et la montée en charge du dispo-
sitif telle que préconisées par les pouvoirs 
publics et la Caisse Nationale.

À cela s’ajoute la situation de l’emploi qui, 
d’une part, déjà fait revoir à la hausse les bé-
néfi ciaires potentiels, mais qui, d’autre part, 
limite les nouvelles embauches.

Pour les équipes CFDT il conviendra de 
suivre attentivement trois paramètres :

1. Le respect dans les organismes des em-

bauches selon les disponibilités défi nies 
par la Cnaf,

2. La surveillance de la charge de travail dans 
les services prestations

3. Une attention toute particulière devra 
être apportée pour trouver un équilibre 
entre ce nouveau dispositif et les disposi-
tifs existants notamment dans le travail so-
cial.

Arlette MILLION

N’étant pas moi-même adhérent et étant 
proche de la CFDT (ma mère est militante 

au Sfass), j’ai abordé ce livre avec 
une simple curiosité d’ordre 
politique : les entretiens de François 
Chérèque et de Nicolas Sarkozy 
entre autres.
Le secrétaire général de la CFDT 
livre ici plusieurs comptes-rendus, 
en temps réel de ses discussions 
avec différents membres du 
gouvernement ou politiques de tous 
bords.
De façon aussi détaillée que 
croustillante, il nous raconte de son point 
de vue la réforme des retraites par exemple 
ou même les deux dernières élections 

présidentielles.
Mais surtout, ce livre est un véritable éclairage 

sur le fond idéologique de la CFDT 
pour toute personne étrangère au 
sujet :
Un syndicat hors des clivages 
politiques, pas plus qu’une force 
d’opposition, mais une force d’action 
qui agit pour ce qu’elle estime le plus 
juste en faveur des travailleurs.
On adhère ou pas, mais les choses 
ont au moins le mérite d’être claires.
Enfi n, François Chérèque dresse 
son propre portrait et nous laisse 

pénétrer l’intimité de sa pensée.

Josselin LEROUX
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NOTE DE LECTURE



Le projet de loi de financement de la Sé-
curité sociale a été adopté le 27 no-
vembre dernier. Cette loi a fait l’objet 

d’une décision du Conseil constitutionnel le 
11 décembre. Elle comporte des incitations 
pour que les employeurs favorisent l’emploi 
des seniors, dont le taux d’employabilité est 
le plus bas d’Europe.

plan d’action

D’une part, la négociation triennale de 
branche relative aux conditions de travail 
(code du travail, article L.2241-4) devra por-
ter également sur l’emploi des salariés âgés 
en particulier sur l’anticipation des carrières 
professionnelles et la formation profession-
nelle (code du travail, article L.2241-4 qui 
sera modifié par une loi à paraître).

Toutes les entreprises sont concernées par 
cette nouvelle disposition y compris les éta-
blissements publics occupant au moins cin-
quante salariés. Elles devront conclure un 
accord d’entreprise ou élaborer un plan d’ac-
tion relatif à l’emploi des salariés âgés. Ce 
plan sera établi après avis du comité d’entre-
prise, ou à défaut des délégués du personnel 
(CSS, art L.138-24 qui sera créé par la loi à 
paraître).

Cet accord ou ce plan d’action d’une durée 
maximale de trois ans devra comporter :

-  un objectif chiffré de maintien dans 
l’emploi ou de recrutement

-  des dispositions favorables au maintien 

dans l’emploi ou au recrutement des sa-
lariés âgés, portant sur trois domaines à 
choisir parmi une liste fixée par décret. 
Il faudra associer à ces dispositions des 
indicateurs chiffrés

-  des modalités de mise en œuvre des dis-
positions choisies et de la réalisation de 
l’objectif chiffré fixé (ces dispositions 
donneront lieu à la création d’articles 
au Code de Sécurité sociale numérotés 
L.138-25 et L.138-26).

Le plan d’action devra fai-
re l’objet d’un dépôt auprès 
de l’autorité administrative 
(L.2231-6 du code du travail 
et L.138-26 du code de la Sé-
curité sociale créées par loi à 
paraître). L’autorité compéten-
te en la matière est la Direction 
Départementale du travail, 
emploi et formation professionnelle (code 
du travail, D.2231-4).

La loi prévoit, à compter du 1er janvier 
2010, des pénalités égales à 1 % des rému-
nérations versées aux salariés au cours des 
périodes non couvertes par un accord ou un 
plan d’action (code de la sécurité sociale, 
L.138-24 crée par loi à paraître). Les entre-
prises de moins de 50 salariés, ou celle de 50 
à 299 appartenant à un groupe, non couver-
tes par un accord collectif ou un plan d’ac-
tion ne seront pas soumises à cette pénalité 
lorsque la négociation triennale a abouti à 
un accord de branche étendu.
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Des leviers 
pour 
l’ouverture 
de 
négociation 
sur les 
secondes 
parties de 
carrières.



cumul

D’autre part, les retraités pourront désor-
mais cumuler librement leur pension avec le 
revenu d’une activité professionnelle, sous 
réserve d’avoir liquidé l’ensemble de leurs 
droits auprès des régimes de retraite obliga-
toire dont ils relèvent :

-  à partir de 60 ans s’ils ont cotisé la du-
rée nécessaire pour bénéficier d’une re-
traite à taux plein

-  à défaut, à partir de 65 ans.

Il ne sera plus nécessaire de respecter un 
délai de six mois entre le départ à la retraite 
et la reprise d’une activité chez l’ancien em-
ployeur.

Le plafond du cumul des revenus à ne pas 
dépasser est abrogé.

retraite d’office

Désormais, à compter du 1er janvier 
2010, l’employeur ne pourra plus mettre 
d’office à la retraite un salarié avant qu’il 
n’ait atteint l’âge de 70 ans, au lieu de 65 ans 
aujourd’hui.

L’employeur devra interroger, par écrit, 
avant la date de son anniversaire un salarié 
qui atteint l’âge de 65 ans, sur son intention 
de quitter volontairement l’entreprise pour 
bénéficier d’une pension vieillesse.

L’employeur devrait interroger le salarié 
dans un délai de trois mois. Le salarié aura 
un mois pour répondre. Cette procédure sera 

applicable pendant les quatre années suivan-
tes (code du travail, article L.1237-5, modi-
fié par loi à paraître). Un décret en fixera les 
modalités. Si la réponse du salarié est néga-
tive, l’employeur ne pourra pas le mettre à la 
retraite d’office.

Les informations relatives aux seniors 
transmises à l’Urssaf sont désormais obliga-
toires dès qu’au moins un salarié âgé de 55 
ans a été placé en cessation anticipée ou mis 
à la retraite à l’initiative de son employeur, au 
cours de l’année civile précédente ou a béné-
ficié d’une rupture conventionnelle (code du 
travail, article L.1221-18 modifié par loi à 
paraître).

L’article 89 de la loi à paraître prévoit 
d’élargir le dispositif de la surcote, étendu 
aux personnes percevant le minimum con-
tributif pour les pensions prenant effet au 
1er janvier 2009. Le gouvernement a annon-
cé que le taux de cette surcote devrait être 
porté par décret à 5 %.

Ces dispositions législatives ne pourront 
à elles seules permettre aux seniors de se 
maintenir dans l’emploi ou d’y accéder, dans 
un contexte de récession économique.

Les équipes syndicales du Sfass pourront 
néanmoins s’appuyer sur ces leviers pour 
tenter d’obtenir de leur direction l’ouvertu-
re de négociation sur les secondes parties de 
carrières.

Catherine PAJARES
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